
  

 

 

 

 

 

   
 
 
Communiqué de presse 

Lausanne, le 24 juin 2022 

Pour les générations futures, OUI à AVS 21   

Les délégués du PLR, de l’UDC et du Centre se sont récemment largement prononcés 
en faveur d’AVS 21, un projet équilibré et nécessaire pour assurer l’avenir de l’AVS à 
l’heure où le vieillissement de la population s’accélère rapidement. Comme au niveau 
fédéral, les trois partis de l’Alliance vaudoise feront une campagne commune en faveur 
de cette loi qui ne réduit pas les rentes et comprend des mesures d’accompagnement 
pour les personnes proches de la retraite. 

L’évolution démographique et le vieillissement de la population posent des défis existentiels à 
l’AVS. Il est donc essentiel de soutenir ce projet dans un pays où les plus de 65 ans en 2050 
seront un million de plus par rapport à aujourd’hui et où les gens vivent de plus en plus 
longtemps. 

De plus, la hausse modérée de la TVA de 0.4% est acceptable et résultera CHF 1,4 milliard 
de recettes supplémentaires par année, un montant dont l’AVS a grand besoin. La 
flexibilisation des rentes, qui laisse aux personnes actives le libre-choix du moment et des 
conditions de leur départ à la retraite, est un autre avantage de cette loi. 
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